












Article 9 - Tenue et archivage de la documentation 

afférentes aux instances de l'association 

9.1 Le cahier des délibérations 

Ce cahier comprend les comptes-rendus et procès-verbaux validés des réunions : des 

Assemblées Générales et des instances d'administration de l'association. 

Le Conseil d'Administration s'organise pour tenir, archiver et tenir à disposition des 

adhérent.e.s actif.ves ce cahier. 

9.2 Le registre spécial 

Le Conseil d'Administration s'organise pour tenir, archiver et tenir à disposition des 

adhérent.e.s actif.ves un registre spécial. Ce document devant comprendre: 
- les changements intervenus dans les statuts
- les changements intervenus dans la composition des instances d'administration de

l'association
- les changements dans la composition de l'équipe salariée de l'association
- les changements relatifs à l'adresse du siège social de l'association
- les nouveaux établissements créés
- les acquisitions ou aliénations des immeubles de l'association
- la dissolution de l'association.

Fait à Clermont-Ferrand, le 09 avril 2026 
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